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@1 - Yves - Soudan
Organisme : commissaire enquêteur
Date de dépôt : Le 06/11/2023 à 09:05:55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :ouverture EP
Contribution : 
contrôle à l'ouverture de l'enquête publique par le Commissaire enquêteur
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@2 - Danjou Anne - Segré-en-Anjou Bleu
Date de dépôt : Le 28/11/2023 à 13:20:10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contribution ABVEA enquête publique ICPE SAS MEETHA - SOUDAN
Contribution : 
Contribution complète de l'Association Bien Vivre en Anjou dans le premier fichier. 

Observations de l’Association Bien Vivre en Anjou (ABVEA)

l'ABVEA a été contactée par un agriculteur le 21 mars 2018.

23 veaux étaient morts parce que son forage d’eau potable, à 47 m de profondeur, alimentant son 
habitation et sa ferme, était contaminé par des bactéries coliformes Escherichia coli . Il avait alerté sur
la pollution et la contamination en provenance de chez Meetha mais tout le monde fermait les yeux. 
(débordement des fosses de digestat, écoulement des lixiviats, etc, voir pj 2)

- l'ABVEA a dénoncé la situation par courrier recommandé, photos à l’appui (voir pj 3),  à la Préfète 
(28 mars 2018, puis courriel le 9 avril).

- suite aux visites de contrôle des services de l'Etat l’arrêté de mise en demeure est paru le18 mai 
2018. (voir pj 4).

 SEDE a fait des travaux pour juguler la pollution des eaux de surface mais rien n’a été fait pour les 
eaux souterraines.SEDE avait acheté MEETHA le 1er mars 2018.

La géologie du site explique que la pollution due aux débordements et aux écoulements durables ait 
touché les eaux souterraines : 

« la région concernée est située essentiellement sur une assise de schistes et de grès très anciens 
ce qui a laissé bien du temps pour qu'ils soient très altérés et devenues très poreux, sans compter les
multiples fractures intervenue lors du soulèvement du Massif Armoricain. Autant d'arguments 
géologiques et géomorphologiques convergents dans le sens d'une vulnérabilité accrue 
aux infiltrations abondantes en direction de la nappe phréatique. Ceci est d'ailleurs conforté par la 
présence massive de coliformes lesquels n'ont pas eu le temps d'être éliminés. »

Aujourd’hui une enquête publique a lieu parce que SEDE voudrait agrandir son unité MEETHA. Arrêté
n°2023/ICPE/341

Mais en réalité SEDE- MEETHA s’est déjà agrandi, sans attendre d’autorisation environnementale 
comme le prouve l’arrêté de mise en demeure sorti au même moment Arrêté n°2023/ICPE/345 (pj 5):

- dépassement des volumes autorisés en 2022, 

- exploitation d’une installation de valorisation des déchets sans attendre l’autorisation 
environnementale unique.(AEU)

- mise en service d’une nouvelle activité sans AEU.

En juillet 2023 le dôme du méthaniseur s’est déchiré libérant tous les gaz dans l’atmosphère. Les 
services de l’État ne se sont pas préoccupés de cette émission de gaz et de cette pollution de l’air.

Extraits du Rapport de l’inspection des installations classées du 31 juillet 2023 :

 - insuffisance de collecte des informations sur les déchets lors de l’admission en méthanisation

- enregistrement insuffisant des températures de certains lots traités (compostage des engrais 
normalisés)

- mise en cause d’un dysfonctionnement des soupapes de sécurité lors du phénomène de moussage 
ayant conduit à la rupture des membranes souples (dôme déchiré)
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- les boues de décantation issues des séparateurs d’hydrocarbures ne sont pas à ce jour traitées par 
des filières habilitées. Elles sont actuellement compostées sur le site.

- prise en compte insuffisante des épandages lixiviats générés par la plate forme de compostage,

- absence de présentation des épandages concernant les composts non normalisés,

- mise en service anticipée des installations de déconditionnement des biodéchets avant l’obtention 
de l’autorisation d’exploiter actuellement en cours d’instruction.

- caractérisation insuffisante des boues (admission : caractère qualitatif des déchets admis) ayant 
conduit au phénomène de moussage. 

(Source Géorisques ICPE)

Tout cela est grave, tant pour la santé humaine,  la survie de la biodiversité, que pour la qualité de 
notre ressource en eau. 

Et c’est de SEDE Environnement, filiale de VEOLIA dont il est question. 

Le manque de sérieux dans la conduite de l’unité de méthanisation et du site de compostage est 
d’autant plus grave que les digestats, lixiviats et composts finissent sur les terres agricoles.

 Et personne ne sait exactement ce qu’ils contiennent alors qu’ils sont épandus sur une zone maillée 
de rus, ruisseaux et rivières et parsemé d’étangs. 

Les process de MEETHA ( mélange de déchets variés et de boues de STEP) correspondent 
exactement à ceux d’autres unités de méthanisation étudiés en 2023 qui donnent les conclusions 
suivantes : 

« le digestat est une riche source de nutriments qui favorisent la croissance des plantes, mais il 
contient également des antibiotiques et leurs métabolites, des bactéries résistantes aux antibiotiques 
(ARA), des gènes de résistance aux antibiotiques (ARG) et des métaux lourds (HM). Par conséquent,
il existe un risque élevé que ces micropolluants soient transmis au sol lorsque le digestat est utilisé 
comme engrais organique »

« Les produits pharmaceutiques accumulés dans le sol peuvent être transportés par les eaux de 
ruissellement vers les plans d'eau utilisés pour l'élevage [ 15 ], et ils peuvent être ingérés par les 
animaux à des étapes successives de la chaîne alimentaire. Ces médicaments peuvent ensuite être 
transmis à l'homme via des produits d'origine animale contaminés [ 16 ]. Les produits frais peuvent 
être une source de résidus de médicaments, d'ARB et d'ARG cliniquement significatifs pour les 
consommateurs [ 25]. Les bactéries résistantes aux antibiotiques présentent un risque important 
d'infection, et l'efficacité thérapeutique des antimicrobiens est compromise par les niveaux croissants 
de RA (résistance aux antibiotiques) chez les humains et les animaux (….)

 la fertilisation du sol avec du digestat peut affecter de manière significative leur contenu dans le sol et
les légumes comestibles. »

https://www.mdpi.com/1660-4601/20/3/2672?
fbclid=IwAR0WtTxfD6vIA63WhouYKvrjpmAI3X6NaGMK6YpG8mxjizTCF1sTHv8SdyQ

Par ailleurs nous constatons des anomalies et des erreurs dans le plan d’épandage18- PJ46 Notice 
renseignement et annexes  . Les parcelles FRO1 à FRO5 avaient été retirées par l’Arrêté préfectoral 
de 2020. La FRO1 et la FRO5 sont réintroduites. Pourtant leur situation en zone sensible est toujours 
la même. 

Dans la carte Localisation des parcelles du périmètre d'épandage SAS MEETHA -  n° 8/12, il 
n’apparaît aucun épandage sur les parcelles au coeur de la forêt de Juigné,  près de l’étang de la 
Primaudière ou au sud ouest de Juigné.
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Aptitudes parcelles à l'épandage  -SAS MEETHA - Carte n° 29/54 nous constatons que toute une 
zone classée en ZNIEFF est épandue sur des pentes au dessus de l’étang de la Primaudière. Toute 
une zone au coeur et au bord de la Forêt de Juigné classée ZNIEFF.

Ces zones référencées LEG n’apparaissent pas sur la carte de localisation des parcelles. 

Concernant l’inaptitude des terres à l’épandage la légende de donne aucune raison à cette 
inaptitude : pente ? riverains ? rivière ? puits ? établissement recevant du public ? Etc. ni la distance 
retirée.

Concernant la composition des digestats pas d’analyse des Clostridium perfringens, Enterocoques,  
Listeria Monocytogènes. ( p 20 mémoire en réponse MRAE). Innocuité du digestat ?

Les eaux des rivières de Loire Atlantique sont de mauvaise qualité,  l’eau du robinet  va passer de 
potable à consommable. Il ne devrait pas y avoir d’ épandage en ZNIEFF ou en bordure de ZNIEFF, 
ni en périmètre de protection de captage (même éloigné) , ni dans les zones d’étangs, de rivières, de 
ruisseaux et autres zones sensibles, compte tenu des risques importants liés à l’ épandage des 
digestats, lixiviats et compost de MEETHA.

Concernant les nuisances olfactives nous avons des plaintes de riverains. Que ce soit à Issé ou à 
Soudan les industriels doivent faire en sorte de ne pas impacter les riverains. Dans l’Arrêté de mise 
en demeure n°2023/ICPE/300 Société Valdis Issé, le Préfet « considère que ces odeurs peuvent 
avoir un impact sur la santé des riverains ». 

Considérant les situations géologique/ hydrologique du site et de ses environs (plan d’épandage),

Considérant un précédant avec contamination de la nappe souterraine par des Escherichia coli, 

Considérant que l’entreprise MEETHA de SEDE-VEOLIA ne respecte pas du tout la réglementation 
en vigueur (c’est factuel !) et s’arroge une autorisation d’exploiter avant son obtention, le dossier étant
toujours en cours d’instruction, 

Considérant les risques pour la santé des  riverains, la biodiversité, la qualité de la ressource en eau,

Nous vous demandons, Monsieur le Commissaire Enquêteur, de rendre un avis défavorable à son 
extension. 

Pièce(s) jointes(s) : 
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Document : 2023_10_11_APMD_SAS MEETHA SOUDAN (1).pdf, page 1 sur 2
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Document : 2023_10_11_APMD_SAS MEETHA SOUDAN (1).pdf, page 2 sur 2
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Document : Mise en demeure 2018.pdf, page 1 sur 4
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Document : Mise en demeure 2018.pdf, page 2 sur 4
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Document : Mise en demeure 2018.pdf, page 3 sur 4
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Document : Mise en demeure 2018.pdf, page 4 sur 4
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Document : Meetha  dossier photos.pdf, page 1 sur 4
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Document : Meetha  dossier photos.pdf, page 2 sur 4
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Document : Meetha  dossier photos.pdf, page 3 sur 4
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Document : Meetha  dossier photos.pdf, page 4 sur 4
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Document : Soudan 44 L'Eclaireur 27 avril 18 .pdf, page 1 sur 1
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Document : contribution Enquête Publique MEETHA Soudan.pdf, page 1 sur 5
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Document : contribution Enquête Publique MEETHA Soudan.pdf, page 2 sur 5
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@4 - LEFRERE PATRICK - Sucé-sur-Erdre
Date de dépôt : Le 12/12/2023 à 09:30:06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :ICPE SAS MEETHA-SOUDAN
Contribution : 
Cette entreprise ayant démarré l'exploitation d'un agrandissement en toute illégalité, il serait normal 
de lui rappeler par un avis défavorable, que nul ne peut s'affranchir des lois. De plus, de nombreux 
incidents de fonctionnement dans l'unité existante, prouvent le manque de sérieux de cette 
entreprise. La décision récente du Préfet, refusant le projet disproportionné de Corcoué sur Logne, 
devrait conduire à une politique de petites unités, donc à refuser cet agrandissement.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@5 - Thierry ROGER - Ligné
Date de dépôt : Le 12/12/2023 à 12:41:08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Extension de zone de compostage -Sté MEETHA du groupe Véolia
Contribution : 
Comment autoriser une entreprise à s'étendre, lorsque celle-ci ne respecte pas la loi ?

Comme par exemple commencer à exploiter sans attendre l'autorisation environnementale unique ?

Dôme du méthaniseur déchiré, dû à un problème technique identifié, registre de présentation des 
épandages absent, etc, etc.

Sans citer tous les extraits du rapport de l'inspection des installations, cette extension présente trop 
de risques, en l'état et à ce jour, pour une autorisation d'extension
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@8 - Cambarrat Grégory - La Grigonnais
Date de dépôt : Le 12/12/2023 à 17:32:58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contribution de l'association CAMIL
Contribution : 
Bonjour,

Nous partageons la contribution déposée précédemment par l'ABVEA, je vous épargnerai donc la 
liste des manquements, mensonges, abus et accidents de cette entreprise, vous avez une liste assez 
exhaustive dans l'avis, qui plus est bien sourcé.

Nous sommes surpris de voir l'entreprise MEETHA à Soudan faire une telle demande d'extension au 
vu des casseroles qu'elle possède sur les accidents et le non respect de la loi dont elle fait preuve, il 
nous semble que cette demande ne devrait même pas être étudiée par les services de la préfecture. 
De plus cette entreprise se permet la mise en service anticipée des installations de 
déconditionnement des biodéchets avant l’obtention de l’autorisation d’exploiter actuellement en 
cours d’instruction!!!!!

Il serait judicieux de mettre à l'arrêt cette unité tant que les compétences requises ne sont là pour 
veiller au bon fonctionnement.

La méthanisation étant loin d'être vertueuse, il serait bien pour l'environnement et les riverains, cela 
inclus ceux concernés par les épandages et ceux qui vivent le long du bassin versant des ruisseaux 
concernés, que les risques soient pleinement maîtrisés et que l'entreprise soit respectueuse de la loi 
et de ses engagements.

L'association CAMIL
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@9 - CHAUVEL Jean-François - Villepot
Date de dépôt : Le 12/12/2023 à 21:23:24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Inquiétude épandage de Digestat et Apiculture professionnelle
Contribution : 
Madame, Monsieur,

J'apprends par cette enquête publique que l'unité de méthanisation de Soudan souhaiterait épandre 
plus de digestat sur plusieurs commune du Pays de Châteaubriant.

Je suis inquiet à 2 titres : 

- Mon métier : je suis apiculteur professionnel à Villepot. Je m'occupe de 400 colonies qui sont 
réparties sur 30 emplacements un peu partout sur le Pays de Châteaubriant. Je suis très inquiet pour 
mes abeilles. Elle s'abreuvent des sucs rejetés par les plantes et sont gourmandes d'eaux chargées 
en nutriment. On a eu écho dans la profession d'intoxication de colonies d'abeilles par consommation 
de digestat liquide!

Pouvez vous m'assurer que mes abeilles ne seront pas impactées par ces épandages? Je sais que 
des parcelles limitrophes de mes ruchers accueilleront du digestat! Les abeilles sont déjà fragilisées 
par un environnement dégradé, n'en rajoutez pas, s'il vous plait!

- Citoyen : Il est prouvé que la méthanisation a un rendement proche de 0 en terme d’énergie, qu'elle 
est problématique en terme de rejet de CO2  et d'autres gaz à effet de serre dans l'air et il y a de fort 
doute sur l'intoxication des sols par les digestats. Je crains que nous fassions une erreur irréversible 
en épandant un produit que l'on ne connait pas bien, qui pourrait rendre nos terres moins fertiles et 
nos eaux encore plus polluées.

Je vous demande par cette contribution, de ne pas autoriser cette extension d'unité de compostage et
appliquer le principe de précaution, dans l'attente d'en savoir plus sur l'impact de ce digestat sur notre
environnement.

En vous remerciant par avance pour l'attention que vous porterez à ma contribution,

Dans l'attente de votre retour,

Cordialement,

Jean-François CHAUVEL

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@10 - VRIGNON Jean Luc - Guémené-Penfao
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 08:40:09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Principe de précaution
Contribution : 
Tout jugement ne doit pas s'appuyer uniquement sur une étude d'impact qui nécessairement tente de 
correspondre à ce qui est attendu mais sur la pratique réelle du pétitionnaire. L'association ABVEA a 
fait un travail remarquable sur les dysfonctionnements concrets, les manquements dans le dossier et 
par anticipation sur les conséquences d'une extension de ce méthaniseur.   Si beaucoup de 
personnes peuvent être partagées sur la méthanisation, par contre il y a un consensus défavorable 
sur les extensions, sur les démesures et sur la non sanction des entreprises responsables de 
pollutions.  Comme exemple, je citerais autour de nous, les projets refusés d'extension à la Chapelle 
de Brain, XXL à Puceul et la condamnation pour le méthaniseur de Chateaulin.  Les grandes 
associations environnementales ne sont pas contre l'implantation de nouvelle structure d'énergie 
renouvelable mais émettent des conditions à chaque projet , notamment celles-ci; les risques 
associés à l’installation doivent être maîtrisés et réduits au maximum et il faut prendre des 
précautions avec le digestat. Ces conditions ne sont pas remplies ici. Il y a aussi une nouvelle 
problématique, de plus en plus de méthaniseurs se mettent en place et de plus en plus d' anomalies 
sont constatées. Ne faudrait-il pas temporiser ces différentes extensions ? Avoir un meilleur retour 
d'expérience ?

Jean Luc Vrignon, membre du Collectif Carrière Tahun

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E11 - Mairie Chateaubriant 
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 12:01:37
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Contribution Ville de Châteaubriant - SAS Meetha
Contribution : 
Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Nous vous prions de trouver, en pièce jointe, la contribution de la Ville de Châteaubriant concernant le
dossier de la SAS Meetha.

Vous en souhaitant bonne réception,

Cordialement,

La Direction Générale
Mairie de Châteaubriant
Pièce(s) jointes(s) : 
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@12 - Besnard  Nicolas  - Grand-Auverné
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 16:08:17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Extension et diversification usine meetha Soudan
Contribution : 
Entre la théorie et la pratique, il y a un fossé sans équivoque. Ce site mériterai plutôt la médaille de la 
cupidité. Les antécédents d'exploitation sont médiocres : dôme déchiré, pollution biologique avéré par
ruissellement, zone de stockage à découvert.... 

Quand à l'épandage des rebuts de méthaniseur : sont ils si pertinents en tant qu'intrants agricole ?

Le sol n'est pas un vulgaire substrat, on ne peut pas nourrir la terre avec ce qui nous passe sous la 
main sous prétexte qu'il y a de l'azote et du phosphore 

Que disent les études concernant l'impact des digestats sur la biologie des sols ? 

Le gaz vert est une illusion nourrie aux subventions, déroulant le tapis à l'agro industrie pour 
augmenter les volumes de production.

L'avenir est sombre, laissons l'agriculture aux paysans .

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@13 - ORIEUX Olivier - Bouguenais
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 16:31:37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contribution de la Ligue pour la Protection des Oiseaux de Loire-Atlantique relative à 
l’extension d’une unité de compostage SAS MEETHA à SOUDA
Contribution : 
Le projet d’extension d’une usine de compostage sur la commune de SOUDAN pose de très 
nombreuses questions environnementales.

Le dossier présenté comporte beaucoup de généralités mais peu de précisions sur des points 
importants: l’origine et la caractérisation des matières qui entrent dans le digesteur, le bilan en gains 
de CO2, …

Dans le cadre contraint d’une exploitation industrielle, les impacts environnementaux de long terme 
sont peu pris en compte, que ce soit pour les risques sur le site d’implantation, l'épandage des 
digestats, la production des matières végétales entrantes ou les impacts des transports liés.

1- Une implantation avec des risques avérés

Les problèmes techniques apparus sur le site en 2023 (fuite de GES) et dont la presse s’est fait l’écho
montrent que les choix techniques opérationnels ne sont pas toujours à la hauteur des études 
présentées.

Les différents bassins de nettoyage et de rétention ne semblent pas couverts. L’étude des possibles 
surverses en fonction de l’évolution du régime des pluies implique un dimensionnement absorbant un 
évènement trentennale. La cartographie du réseau hydrographique est succincte, voire trompeuse, ne
faisant pas apparaître les ruisseaux les plus proches.

L’étude d’impact regorge de phrase sans grande signification et de longs déroulements de 
règlementaire sans y répondre clairement.

Au regard de ces éléments, il est probable que l’apport d’eau de mauvaise qualité participe à la 
dégradation de l’état physico-chimique de la Chère, à l’amont de la commune de Soudan.

Il est difficile de se contenter de ; « Pour ces activités, la société SAS MEETHA envisage la mise en 
place d’une couverture rétractable sur rail afin d’assurer et de maintenir les conditions de 
hygiénisation de la matière organique (effluents d’élevage) ».

D’ailleurs l’étude précise que l’engagement de la société ne se fait que dans des conditions normales,
ce qui exclut tout évènement extérieur, contrairement aux exigences de protection des eaux de 
surface.

D’une manière générale, l’étude ne prend pas en compte les évolutions climatiques comme 
l’augmentation des températures ou le changement du régime de pluie.

2- Des parcelles d’épandages à éviter

Le plan d’épandage ne justifie pas la notion d’aptitude à l’épandage. Certaines parcelles en Zones 
d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) devraient être exclues. Le pétitionnaire 
s’engage à « surveiller le phosphore» sans fournir des indications précises sur la méthode.

La complexité d’intégration des digestats en fonction de la constitution des sols, du carbone présent, 
des conditions météorologiques, ne peuvent garantir la non-utilisation d’engrais minéraux à moyen 
terme. Le dossier affirme que la fertilisation sera équilibrée, ce qui n’indique aucunement une 
réduction des flux d’azote et de phosphore, objectif global visé par tous les documents concernant 
l’eau DCE, SDAGE, et des 2 SAGE.

3- Un calcul des gains de GES opaque.

L’argument environnemental principal justifiant le projet est le gain de GES. Mais la présentation est 
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absente du dossier.

La diminution d’engrais chimiques par l’épandage des digestats compense-t-elle les engrais 
chimiques pour les cultures à vocation énergétiques ? L’irrigation éventuelle des cultures en plus des 
eaux récupérées sur le site tout comme l’utilisation de pesticides sur ces mêmes cultures 
énergétiques, restent des questions sans réponse.

Les arguments généraux sans bilan chiffré sont invoqués par rapport à un existant figé : traitement 
actuel des biodéchets, épandage d’engrais chimiques dans les exploitations, effluents d’élevage 
disponibles, déchets de l’agro-industrie. Aucune comparaison n’est faite avec d’autres possibles

évolutions : politique de diminution des biodéchets des collectivités, comme la Loi et le SRADDET le 
préconisent, agriculture sans engrais chimique, effluents recyclés sur l’exploitation, diminution de 
l’alimentation industrielle et donc de ses déchets.

Le projet promet le remplacement, au moins partiel, des engrais chimiques par des engrais 
organiques. Mais il nécessite aussi des déchets et effluents agricoles ainsi que des productions 
végétales spécifiques, elles même utilisatrices d’engrais chimiques et de pesticides. Le modèle 
agricole actuel se perpétue donc avec les mêmes conséquences catastrophiques pour la biodiversité.

Pour l’élevage, une exploitation agricole en système herbager, sans engrais chimiques ni pesticides, 
avec de nombreuses infrastructures agroécologiques, est beaucoup moins émettrice de GES (pas de 
N2O) et stocke même du CO2.

Le projet fige ainsi une situation et peut même inciter à une surproduction des différents intrants 
nécessaires au process. En cela il s’oppose à la nécessaire transition agroécologique et aux plans 
alimentaires des territoires (produits alimentaires moins transformés).

4- Des politiques publiques de protection de la biodiversité peu interpellées

Les usines de méthanisation industrielle s’inscrivent à la fois dans la politique de transition 
énergétique (substitution) et dans les réglementations sur les déchets (traitement). Elles répondent, 
comme la majorité des solutions technologiques, à un enjeu ponctuel, sans réelle atténuation du 
changement climatique (baisse de la consommation énergétique), tout en négligeant les impacts sur 
la biodiversité.

Dans ce projet la pollution des transports due au système de roulement et les microparticules n’est 
pas prise en compte. Cette pollution supplémentaire de l’air et de l’eau (par les ruissellements des 
routes) est considérée comme négligeable, alors que toute augmentation marginale est plus que 
préjudiciable pour l’eau et l’air et donc pour la santé des populations.

Les calculs présentés dans l’étude d’impact sur le transport sont obscurs, ne donnant pas clairement 
les passages actuels (chiffres de 2017 ) et ce qui est prévu ultérieurement. Le mélange des VL et PL 
permet de présenter un chiffre anodin de 2,5 % d’augmentation de passages de véhicules par jour sur
la D14. Pourtant, ce qui compte le plus à la fois pour l’impact sur l’état des routes, mais surtout pour 
les différentes pollutions, est bien le seul trafic PL qui est, lui, chiffré en augmenté de 15 %.

Cette augmentation importante est en pleine contradiction avec la réduction des mobilités à base 
d’énergie fossile prévues dans le SRADDET.

Conclusion

Ce projet correspond, peut-être, à un enjeu de substitution des sources d’énergie et de traitement des
déchets de différentes origines. Il n’est pas un moyen d’atténuation du changement climatique car il 
bloque des évolutions beaucoup plus conséquentes dans les pratiques agricoles et augmente

le trafic routier. Il est ainsi un facteur aggravant de la crise de la biodiversité.

Pour toutes ces raisons, la LPO Loire-Atlantique s’oppose à ce projet d’extension d’une unité de 
compostage SAS MEETHA – SEDE -VEOLIA sur la commune de
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SOUDAN (44).
Pièce(s) jointes(s) : 
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@14 - DUTEL STÉPHANE - Corcoué-sur-Logne
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 18:54:44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :l'unité de méthanisation et compostage MEETHA à Soudan. 
Contribution : 
Les unité de Méthanisation sont en autocontrôle, d'où les trop nombreux accidents recensés dans 
toute la France.

Qu'elle quantité de Méthane est partie dans l'atmosphère lors de la déchirure du dôme à Soudan.

Comment peut on autoriser une augmentation de l'extension de la zone de compostage alors que les 
dirigeants de cette usine nous ont montré qu'ils n'étaient pas en compétence pour gérer correctement
l'unité existante.

De plus de grandes interrogations planent sur la pertinence même de ces usines de méthanisation.

De nombreux scientifiques de haut niveaux, dont Monsieur Daniel Chateignier, nous démontrent que 
la méthanisation est une fausse bonne solution.

 L'office franco-allemand pour la transition énergétique à rédigé une note portant sur les installations 
de bio-gaz en Allemagne, sur leurs répercutions économico-écologiques au delà du marché de 
l'électricité. L'Allemagne va donc réduire drastiquement les subventions dans les années qui viennent 
d'une grande partie des installations de bio-gaz.

Question : Pourquoi développons nous ce marché alors que nous avons devant nous l'exemple 
Allemand.

Pour ces raisons je suis défavorable à l'extension de  la zone de compostage.

Cordialement

Stéphane Dutel

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@15 - TENNEREL Jean-Noël - Soudan
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 20:03:28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :enquête publique ste Meetha soudan
Contribution : 
En tant que riverains, nous subissons déjà :

- des nuisances olfactives qui peuvent avoir un impact sur la santé

- des bruits de fonctionnement du méthaniseur surtout la nuit qui perturbent le sommeil

- un  trafic routier déjà important avec des engins agricoles à plus de 60 Tonnes de PTAC pour les 
épandages de digestat

- une pollution de l'air provoqué par le gaz qui s'échappe (dôme déchiré plusieurs fois depuis son 
installation)

Les nuisances engendreront des conséquences sur la vente des biens immobiliers sur ce secteur

SEDE environnement (filiale de VEOLIA !) a fait des travaux pour les eaux de surface mais rien n'a 
été fait pour les eaux souterraines qui restent polluées à ce jour, pour combien d'années ?

Depuis l'installation du compost et de la méthanisation rien n'a été respecté au niveau des 
autorisations, de la pollution et du respect de l'environnement

Nous sommes donc fortement défavorables à l'extension  de la meetha situé à Soudan

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@16 - Couëron  Mauricette  - Corcoué-sur-Logne
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 21:15:05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Je suis contre le projet d extension du méthaniseur de Soudan 
Contribution : 
La COp 28 nous met en garde : Le méthane est un gaz à effet de serre (GES) bien plus puissant que 
le dioxyde de carbone, même s'il persiste peu de temps dans l'atmosphère - une douzaine d'années 
contre plusieurs milliers pour le CO2. Selon le Giec, le Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat, son potentiel de réchauffement global est 84 fois supérieur sur une période de 
vingt ans et 28 fois supérieur à l'échelle du siècle.

D'autre part des scientifiques nous allerrent : Stress métabolique micribien et décroissance des vers 
de terre endogés

par épandage de digestats de méthanisation:

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0038071708000059?via%3Dihub

Dans ces conditions j'aimerais savoir pourquoi on écoute plus les porteurs de projets et qu'on fait la 
sourde oreille quand des spécialistes du climat nous disent que la méthanisation est un danger pour 
l'avenir. 

Je suis contre le projet d'extension du méthaniseur de Soudan.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@17 - Morineau Martine - Villepot
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 22:23:32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Opposition à l'extension de l'usine de méthanisation de Soudan
Contribution : 
J'ai appris il y a peu de temps le projet d'extension de l'usine. 

La méthanisation et l'épandage des digestats présentent trop de risques: risque d'émission de gaz à 
effet de serre, risque de pollution des eaux. Les conséquences sur les sols et les eaux ne sont pas 
connues.

Je m'oppose donc à ce projet d'extension qui concerne Soudan et de nombreuses communes 
voisines puisque l'épandage s'étend sur plus de 2000 hectares.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@18 - Chateigner Daniel - Caen
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 23:18:33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contribution du CSNM
Contribution : 
Veuillez svp lire le fichier joint.

Sincèrement

Daniel Chateigner

Coordonnateur Collectif Scientifique National Méthanisation raisonnable
Pièce(s) jointes(s) : 
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 111 / 117.
ICPE SAS MEETHA - SOUDAN



Export généré le 15/12/2023 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 06/11/2023 et le 14/12/2023

@19 - Marie - Châteaubriant
Date de dépôt : Le 13/12/2023 à 23:55:52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Bilan carbone et plan d'épandage
Contribution : 
Le bilan carbone présenté exclue totalement l'évolution des pratiques agricoles en particulier le 
retournement des prairies au profit de cultures dédiées comme le maïs ensilage. Les politiques 
publiques entre en total dichotomie entre d'un côté un soutien publique des syndicats de bassin 
versant, agence de l'eau;;;au maintient et développement des prairies pour la qualité de l'eau et de 
l'autre l’encouragement aux 'énergies renouvelables' qui indirectement favorise les cultures dédiées 
sans connaître au finale si le bilan carbone et énergétiques est positif ? Travail du sol, semis, 
traitement, récolte évolution du taux de matière organique des sols et surtout quel est l'impact 
agronomique globale sur la fertilité des sols à court et moyen terme ?

Les diagnostic de plans d’épandages ne prennent pas en compte la présence d'arbres et de haies et 
la taille des parcelles afin de réduire le risque de lixiviation.

Sur la Commune de Juigné des Moutiers l'ensemble des parcelles concernées sont situés soit à 
proximité d'une ZNIEFF de type 1 pour la parcelle LEG4, 13, 16 et 18. En partie sur une zone humide
en LEG 5 et 4 et ou zone humide probable avec la LEG 19 et FRO 5 (en référence aux réseau SIG 
des zones humides) et les autres à proximité d'une ZNIEFF de type 2. Ils conviendraient de retirer 
ces parcelles aux risques d'impacter les biotopes remarquables et la qualité de la ressource en eau et
au vue du classement en zone d'action prioritaire du bassin de l'Oudon dans la prochaine Plan 
d'Action régionale contre les nitrates n°7.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@20 - ARNAUD Maryvonne - Corcoué-sur-Logne
Date de dépôt : Le 14/12/2023 à 11:02:06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet Extension Compostage Soudan 44
Contribution : 
Bonjour,

Face aux dérives déjà observées sur ce méthaniseur, 

Face aux dérives concernant les pollutions avérées sur le territoire français eau, terre, air,concernant 
la méthanisation,cf le travail des scientifiques du CNSM indépendants dossier de Daniel Chateigner 
sur une contribution précédente.

Face aux coût réel de la méthanisation, financée par nos impôts.

Face à une extention du processus qui entrainera pour question de rentabilité, une extension des 
fermes agricoles...

Je suis contre ce projet de d'extension de compostage à Soudan
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@21 - BRAGEOT MARTINE - Sucé-sur-Erdre
Date de dépôt : Le 14/12/2023 à 11:47:17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :ICPE SAS MEETHA à SOUDAN
Contribution : 
J’attire votre attention sur le document en p.j. du Préfet de la Loire Atlantique en date du 11 octobre 
2023.  Cet arrêté n°2023/ICPE/345 est une mise en demeure des Installations Classées pour le 
Protection de l’Environnement de la Société SAS MEETHA à Soudan.

Nous découvrons que les nombreuses dispositions règlementaires et arrêtés qui encadrent l’activité 
de « valorisation des déchets non-dangereux », de « compostage » ainsi que les prescriptions 
applicables aux installations de « méthanisation » ainsi que de « déconditionnement de biodéchets » 
ne sont pas respectées par la Société SAS MEETHA à Soudan.

Cette mise en demeure précise le non-respect des volumes total des biodéchets pour l’activité de 
compostage, soit 75 T/jr en moyenne au lieu de 28 T/jr autorisée selon l’arrêté n°2020/ICPE/355. , 

L’installation de valorisation de déchets non-dangereux étant classée en autorisation, la société SAS 
MEETHA a poursuivi l’activité de méthanisation sans attendre la fin de la procédure de l’autorisation 
environnementale unique (AUE) en cours d’instruction.

De plus, la société SAS MEETHA a procédé à une mise en service anticipé d’une nouvelle activité de 
déconditionnement de biodéchets sans attendre la fin de la procédure de l’AUE en cours d’instruction.

Nous ne pouvons que constater que la société SAS MEETHA agit en tout impunité vis-à-vis des 
règlementations en vigueur et des lois de protection de l’Environnement.

Elle poursuit son activité malgré des manquements de contrôle des installations et qui a entrainé une 
fuite de gaz du dôme en juillet 2023.

Un rapport de l’inspection des installations classées du 31 juillet 2023 fait état de nombreuses 
défaillances de contrôles de et dysfonctionnement qui ont conduit à cette fuite.

Pour toutes ces raisons motivées, que je vous demande, Monsieur le Commissaire Enquêteur de 
donner un avis défavorable à la demande d’extension d’activité de la société SAS MEETHA à 
Soudan.

Pièce(s) jointes(s) : 
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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